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Le mot du directeur général du CCMP

Lisez ce rapport attentivement

Élèves et enseignants des classes préparatoires aux grandes écoles d’ingénieurs, ce rapport sur les
épreuves orales de la session 2024 du Concours commun Mines Ponts (CCMP) vous est destiné. Il
traduit la perception des examinateurs du travail présenté pendant les oraux.

La lecture attentive de ce document doit vous permettre de comprendre ce qui est attendu des épreuves
et vous conduire à éviter les erreurs trop souvent observées.

Je souligne que la majorité des observations relèvent du bon sens, augmentent les chances de réussite
à l’oral et se répètent d’une année sur l’autre. Ainsi pour nombre d’épreuves analysées dans ce rapport,
plusieurs enseignements sont identiques à ceux formulés en 2023.

La sélection

Pour permettre aux écoles de recruter les étudiants adaptés au cursus qu’elles proposent, les épreuves
classent les candidats les uns par rapport aux autres. Le concours a pour ambition de permettre aux
candidats de mettre en avant leurs qualités.

La multiplicité des épreuves écrites et orales et la pratique de l’interclassement à l’oral, favorisent la
sélection des meilleurs dans le respect de l’équité.

Lors des épreuves d’oral du concours 2024, comme en 2023, le jury a estimé que les candidats admissibles
avaient été bien sélectionnés par les épreuves de l’écrit.

La notation ne traduit pas un niveau d’évaluation absolu, mais elle permet de comparer les candidats
entre eux et de les classer. Toutes les notes sont utilisées dans l’échelle de 0 à 20, y compris la
note maximale de 20/20. Dans ce dernier cas, cette note ne traduit généralement pas une prestation
« parfaite », mais simplement la meilleure du concours. Il en est de même pour les moins bonnes notes
qui reflètent une performance relativement inférieure à celle d’autres candidats.

Le déroulement d’un oral

Conscient de la difficulté et du stress que représente un oral, chaque examinateur conduit l’oral en
fonction de la qualité de l’exposé du candidat et dans l’intérêt de ce dernier. Un dialogue constructif,
plus ou moins dense, est instauré, par exemple pour les exercices les plus difficiles.

L’examinateur n’est pas là pour résoudre les exercices, ni pour confirmer ou infirmer les assertions
exposées. Certains candidats attendent l’approbation de l’examinateur pour poursuivre leur piste de
résolution. Le rôle de l’examinateur n’est pas de valider chaque étape de la résolution.
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Les examinateurs sont expérimentés et ont pour objectif d’évaluer les qualités et les compétences des
candidats. Le face-à-face met ces derniers en situation d’exprimer leurs talents, sans piège ni astuce et
il leur revient de montrer ce dont ils sont capables. Pour cela les examinateurs poseront des questions,
réorienteront les échanges, laisseront développer ou pas les raisonnements, cela ne préjugeant en rien
de la note finale de l’épreuve.

L’examinateur a pour consigne de rester neutre et il n’a pas pour responsabilité de participer à la
résolution des exercices. Les candidats ne doivent pas rechercher dans l’attitude de l’examinateur un
encouragement ou une réserve, mais doivent être attentifs à ses remarques et à ses questions. C’est
pourquoi j’invite les candidats à rester en toutes circonstances positifs, ouverts et enthousiastes afin de
favoriser un échange constructif avec l’examinateur qui interviendra plus ou moins pendant l’oral.

Le temps de préparation doit être exploité pour lire avec attention la totalité du sujet, les questions
posées auxquelles il faudra répondre et pour situer le périmètre couvert par la question.

Lors de l’échange avec l’examinateur, la présentation de la méthode de résolution retenue et le
raisonnement suivi sont tout aussi importants que la résolution proprement dite.

En fin d’oral, l’examinateur ne communiquera pas avec le candidat sur sa prestation. Ceux-ci doivent
faire preuve de combativité pour prouver ce qu’ils savent, et de résilience entre les épreuves, car le
ressenti ne traduit pas forcément la plus ou moins bonne réussite à l’interrogation. Ainsi chaque oral
compte.

Au sujet des réclamations

Compte-tenu du nombre en très forte hausse de réclamations déposées et du très faible nombre de
réclamations justifiées, je tiens à alerter les candidats et leurs professeurs sur les recours indus. Déposer
une réclamation à la suite d’une épreuve ou de la publication d’un résultat est un droit, mais l’objet et
le contenu de la réclamation doivent être rationnels et non basés sur des impressions amplifiées par
l’émotion après des épreuves exigeantes.

Les notes reflètent des classements que les épreuves ont pour objectifs d’affiner.

Il est tout à fait normal d’être interrogé par des examinateurs exigeants dont l’aide n’est aucunement
acquise a priori. Une épreuve de concours est une phase d’évaluation et non une préparation de type
« colle » menée par un enseignant en classe préparatoire. Cette exigence, associée à une certaine
distance de la part de l’interrogateur, sans cesse mentionnée dans les différents rapports des épreuves
du concours, peut sans doute « déstabiliser » des candidats peu habitués à être face à des blocages ou
même des hésitations. Néanmoins, les examinateurs sont là pour conduire l’interrogation, en fonction
des propositions du candidat, et doser l’éventuelle assistance nécessaire, sans pour autant donner la
solution. Il est donc parfaitement inutile de déposer une réclamation sous prétexte que l’examinateur n’a
pas suffisamment « aidé » à la résolution ou a posé des questions auxquelles le candidat ne s’attendait
pas.

Les examinateurs sont très respectueux des programmes. Je précise qu’interroger hors programme
signifie demander des connaissances non exigibles et non poser un problème dans un contexte différent
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de ceux vus en classe. Pour chaque candidat, le contenu du déroulement d’une épreuve orale est consigné
en mentionnant, entre autres, les erreurs commises ou les lacunes observées. Il est donc mal venu de
réclamer au titre que « mes réponses étaient justes » ou « validées par mon professeur » ou d’autres
arguments de ce type.

Le concours reste très attentif aux réclamations déposées ; il les traite de façon spécifique et individua-
lisée.

Les vœux et la procédure d’appel

Un mot sur le choix des écoles : la liste de vœux peut être établie entre février et juillet de façon à
inciter les candidats à réfléchir à leur choix et à prendre le temps de se renseigner sur les écoles et les
débouchés de carrière qu’elles offrent. Elle est définitive et ne peut plus être modifiée après sa clôture,
soit environ deux jours après la publication des résultats d’admission. Ils deviennent définitifs. Les
candidats ajusteront au mieux leurs vœux hiérarchisés en fonction de leurs préférences personnelles et
de leurs résultats d’admission.

Pour leur permettre d’avoir la meilleure connaissance possible des écoles et des parcours qu’elles
proposent, je les invite lire attentivement la « Notice des écoles - 2025 », disponible sur le site du
CCMP :

https://www.concoursminesponts.fr

Pour conclure

En 2024, les examinateurs ont eu le plaisir de voir que la majorité des candidats semble plutôt bien
préparée à l’épreuve orale : le dialogue, l’écoute, le volontarisme pour chercher et résoudre les exercices
proposés sont bien présents.

Aussi avec toute l’équipe du CCMP, j’encourage les futurs candidats dans leur préparation au concours
2025 et souhaite qu’ils puissent révéler le meilleur d’eux-mêmes et obtenir la réussite qu’ils méritent.

Je remercie à nouveau les examinateurs pour leur active contribution pendant les oraux et leur
adaptation aux nouveaux programmes de CPGE. Je sais le temps, et l’énergie qu’ils y consacrent.

Éric Hautecloque-Raysz
Directeur général du Concours commun Mines Ponts
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